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Code civil

Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage

Extrait

Article 196

Version du March 17, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Lorsqu’il y a possession d’état,  et que l’acte de célébration du mariage devant l’officier de l’état civil est représenté,  les époux sont
respectivement non recevables à demander la nullité de cet acte.
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